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RÈGLE QUINZE 

CARACTÉRISTIQUES DES CONTRATS À TERME 
 

Sous-section 15731 - 15750 
Mise en garde 

 
15731 Limitation de la responsabilité de Standard & Poor’s  
 (07.09.99; 22.10.09) 
 
Standard and Poor’s, division de The McGraw-Hill Companies, Inc. (« S&P »), accorde à Bourse de 
Montréal Inc. des licences d’utilisation de divers indices S&P/TSX (les « indices ») dans le cadre de la 
négociation de contrats à terme standardisés, d’options sur contrats à terme standardisés et de contrats 
d’options standardisés fondés sur ces indices. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs 
concédants de licence tiers ne sont aucunement responsables des dommages, réclamations, pertes ou frais 
découlant d’une erreur, d’une omission ou d’un retard dans le calcul ou la publication des indices. 

S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne font aucune 
déclaration et ne donnent aucune garantie quant à l’opportunité d’investir dans des titres en général ou 
quant à la capacité des indices de refléter le rendement général des marchés boursiers. S&P, les membres 
du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne sont pas tenus de prendre en 
considération les besoins des négociateurs de contrats à terme standardisés, d’options sur contrats à terme 
standardisés ou de contrats d’options standardisés au moment d’établir ou de calculer les indices ou d’en 
choisir les éléments constitutifs. 

S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne garantissent 
aucunement la pertinence, l’exactitude, l’actualité ou l’exhaustivité des indices ou des données incluses 
dans ceux-ci ou dans toute communication, notamment verbale ou écrite (y compris les communications 
électroniques), ayant trait aux indices. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs 
concédants de licence tiers ne sont pas tenus des dommages-intérêts découlant d’une erreur, d’une 
omission ou d’un retard dans le calcul ou la publication des indices et ils n’engagent nullement leur 
responsabilité à cet égard. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence 
tiers ne font aucune déclaration et ne donnent aucune garantie, expresses ou implicites, quant aux 
résultats qu’obtiendra toute personne ou toute entité en utilisant notamment les indices ou des données 
qui y sont incluses dans le cadre de la négociation de contrats à terme standardisés, d’options sur contrats 
à terme standardisés ou de contrats d’options standardisés. S&P, les membres du même groupe que celle-
ci et leurs concédants de licence tiers ne donnent aucune garantie, expresse ou implicite, et déclinent 
expressément toute garantie de qualité marchande ou d’adaptation à une fin particulière ou à un usage 
particulier des indices ou des données qui y sont incluses. Sans que soit limitée la portée de ce qui 
précède, S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne sauraient 
en aucun cas être tenus de dommages-intérêts spéciaux ou punitifs ni tenus responsables de dommages 
indirects ou consécutifs (notamment les pertes d’exploitation, de temps ou d’achalandage ainsi que les 
pertes commerciales), même s’ils ont été informés de la possibilité que de tels dommages-intérêts ou 
dommages soient subis et sans égard à la cause d’action, qu’elle soit notamment en matière de 
responsabilité contractuelle ou délictuelle ou de responsabilité sans faute. 

Les marques « S&P » sont des marques de commerce de the McGraw-Hill Companies, Inc. qui sont 
utilisées sous licence par Bourse de Montréal Inc. Les marques « TSX » sont des marques de commerce 
de TSX Inc. qui sont utilisées sous licence par Bourse de Montréal Inc. 
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15732 Exclusion de responsabilité 

(07.09.99; abr. 22.10.09) 
 
 
 
 

Sous-section 15781 - 15800 
Mise en garde 

 
15781  Limitation de la responsabilité de Standard & Poor’s 

(31.01.01; 22.10.09) 
 
Standard and Poor’s, division de The McGraw-Hill Companies, Inc. (« S&P »), accorde à Bourse de 
Montréal Inc. des licences d’utilisation de divers indices S&P/TSX (les « indices ») dans le cadre de la 
négociation de contrats à terme standardisés, d’options sur contrats à terme standardisés et de contrats 
d’options standardisés fondés sur ces indices. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs 
concédants de licence tiers ne sont aucunement responsables des dommages, réclamations, pertes ou frais 
découlant d’une erreur, d’une omission ou d’un retard dans le calcul ou la publication des indices. 

S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne font aucune 
déclaration et ne donnent aucune garantie quant à l’opportunité d’investir dans des titres en général ou 
quant à la capacité des indices de refléter le rendement général des marchés boursiers. S&P, les membres 
du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne sont pas tenus de prendre en 
considération les besoins des négociateurs de contrats à terme standardisés, d’options sur contrats à terme 
standardisés ou de contrats d’options standardisés au moment d’établir ou de calculer les indices ou d’en 
choisir les éléments constitutifs. 

S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne garantissent 
aucunement la pertinence, l’exactitude, l’actualité ou l’exhaustivité des indices ou des données incluses 
dans ceux-ci ou dans toute communication, notamment verbale ou écrite (y compris les communications 
électroniques), ayant trait aux indices. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs 
concédants de licence tiers ne sont pas tenus des dommages-intérêts découlant d’une erreur, d’une 
omission ou d’un retard dans le calcul ou la publication des indices et ils n’engagent nullement leur 
responsabilité à cet égard. S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence 
tiers ne font aucune déclaration et ne donnent aucune garantie, expresses ou implicites, quant aux 
résultats qu’obtiendra toute personne ou toute entité en utilisant notamment les indices ou des données 
qui y sont incluses dans le cadre de la négociation de contrats à terme standardisés, d’options sur contrats 
à terme standardisés ou de contrats d’options standardisés. S&P, les membres du même groupe que celle-
ci et leurs concédants de licence tiers ne donnent aucune garantie, expresse ou implicite, et déclinent 
expressément toute garantie de qualité marchande ou d’adaptation à une fin particulière ou à un usage 
particulier des indices ou des données qui y sont incluses. Sans que soit limitée la portée de ce qui 
précède, S&P, les membres du même groupe que celle-ci et leurs concédants de licence tiers ne sauraient 
en aucun cas être tenus de dommages-intérêts spéciaux ou punitifs ni tenus responsables de dommages 
indirects ou consécutifs (notamment les pertes d’exploitation, de temps ou d’achalandage ainsi que les 
pertes commerciales), même s’ils ont été informés de la possibilité que de tels dommages-intérêts ou 
dommages soient subis et sans égard à la cause d’action, qu’elle soit notamment en matière de 
responsabilité contractuelle ou délictuelle ou de responsabilité sans faute. 
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Les marques « S&P » sont des marques de commerce de the McGraw-Hill Companies, Inc. qui sont 
utilisées sous licence par Bourse de Montréal Inc. Les marques « TSX » sont des marques de commerce 
de TSX Inc. qui sont utilisées sous licence par Bourse de Montréal Inc. 

  
 
15782 Exclusion de responsabilité 

(31.01.01; abr. 22.10.09) 
 
 


